
 

 

 

 

Tours, le 12 mai 2020 

 

COVID19 – 

Point de la situation économique 
 
 
Dispositif de mise en activité partielle : 
A ce jour, 11 763 établissements ont demandé le bénéfice du dispositif exceptionnel d'activité 
partielle, au sein du département. Cela concerne 117 570 salariés. 
Au total, plus de 43 millions d’heures sont indemnisables au titre de l'allocation d'activité partielle. 
 
Report de charges sociales 
67,7 M € reportés, concernant 61,3 % des cotisants et 41,2 % des cotisations. 
 
Prêt Garanti par l’État – PGE : 
A ce jour, ce sont déjà plus de 454,1 millions d’€ mobilisés pour l’Indre-et-Loire pour accompagner 
plus de 2 940 entreprises en difficultés, au titre du mécanisme exceptionnel de garantie de leurs 
prêts. 
 
Remboursement accéléré des crédits de TVA : 
Sur près de 3 000 demandes traitées, 32,9 millions d’€ ont été remboursés aux entreprises entre le 
17 mars et le 30 avril. 
 
Remboursement d’impôts sur les sociétés et de taxes sur les salaires : 
Sur les 188 demandes traitées, 5,3 millions d’€ ont été remboursées aux entreprises entre le 17 
mars et le 5 mai. 
 
Demandes de délais et reports de paiement d’impôts : 
A ce jour, 413 avis favorables ont été rendus, représentant un montant de 7,7 millions d’€. 
 
Fonds de solidarité : 
Volet 1 : Au sein du département, 13 949 aides ont été demandées et 18,71 d’€ ont déjà été versés, 
soit un montant moyen de 1 341 €. 
 

Principaux secteurs d’Activités Nombre de demandes Montant versés 

Commerce 1787 2 400 000,00 € 

Autres activités de services 1869 2 350 000,00 € 

Hôtellerie-restauration 1473 2 100 000,00 € 

Construction 1397 2 000 000,00 € 

Santé humaine et action sociale 1280 1 700 000,00 € 

 COMMUNIQUE DE PRESSE 



Activités scientifiques et 
techniques 

1011 1 350 000,00 € 

Secteur agricole 274 380 000,00 € 

 
Volet 2 (volet régional): Répartition des aides régionales par communautés de communes 
 

Communauté de communes Nombre de demandes validées montant 

Bléré Val de Cher 6 19 500,00 € 

Val d’Amboise 4 9 500,00 € 

Loches Sud Touraine 2 4 000,00 € 

Touraine Ouest Val de Loire 3 6 000,00 € 

Touraine Val de Vienne 4 11 000,00 € 

Touraine Vallée de l’Indre 3 6 000,00 € 

Touraine Est Vallées 2 5 500,00 € 

Tours Métropole Val de Loire 34 101 000,00 € 

Gatine et Choisille – Pays de Racan 1 3 500,00 € 

Castelrenaudais 1 3 500,00 € 

Total 60 169 500,00 € 

Montant moyen de l’aide  2 825,00 € 

 
Au plan régional, 229 demandes ont été validées pour un montant de 592 468 €, soit un montant 
moyen de 2587 €. 
 
Le département d’Indre-et-Loire est le 1er bénéficiaire de ces aides régionales devant l’Eure-et-Loir 
(152 000 €) et le Loiret (138 000 €). 
 
29 % des aides ont été attribuées à des entreprises du département d’Indre-et-Loire qui 
représentent 26 % du nombre de demandes. 
 
En sont principalement bénéficiaires, les secteurs de l’hôtellerie-café-restauration (36%), la 
réparation automobile (15%), la construction (8,3%). 
 
Soutien exceptionnel en faveur de la viticulture: 
Les ministres de l'économie  et des finances, de l'agriculture et de l'alimentation ont annoncé un 
soutien exceptionnel à la filière viticole avec les mesures suivantes : 

- exonérations de cotisations sociales pour les TPE et PME les plus en difficultés ; 
- dispositif de distillation de crise à hauteur de 140 millions d'euros ; 
- relance de la demande de la France au niveau européen d'un fonds de compensation ; 

Une clause de revoyure est prévue dans les prochaines semaines. 
 


